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Zone paneuro-méditerranéenne (PEM) : 25 partenaires

• UE

• Pays de l’AELE (CH, IS, LI, NO)

• Îles Féroé (FO)

• Balkans occidentaux (AL, BA, MK, ME, RS, 

Kosovo*)

• Membres du processus de Barcelone

(DZ, EG, IL, JO, LB, MA, PS, TN, TR, SY)

• Partenariat oriental (MD, UA, GE)

*Cette désignation est sans préjudice des positions sur le statut et est conforme à la résolution 1244/1999 du Conseil de sécurité des Nations unies et à l’avis de la Cour 

internationale de justice sur la déclaration d’indépendance du Kosovo.

Couverture géographique



Concept et bénéfices

➢Établit le cumul de l’origine dans un seul instrument juridique. Plus de protocoles 
distincts sur les règles d’origine

➢Inclut l’ensemble des Balkans occidentaux dans la zone de cumul PEM

➢Permet l’adhésion des pays voisins et leur inclusion dans la zone de cumul PEM

➢Facilite la révision et la mise à jour des règles d’origine

Convention PEM



4

Convention PEM

1995 – Processus de Barcelone

2005 – Création d’un système de cumul PEM

2012 – Entrée en vigueur de la Convention, qui remplace tous les protocoles bilatéraux 

sur l’origine par un instrument juridique unique

2013-2017 – Discussions au sein du GT PEM

Proposition de compromis du Secrétariat PEM en juin 2017

Déclaration des ministres du commerce de l’Union pour la Méditerranée en mars 2018

Finalisation au niveau technique en 2018

Ligne du temps



Améliorations de la Convention PEM révisée

✓Tolérance générale

✓Ristourne de droits 

✓Cumul

Convention PEM



Deux ensembles de règles d’origine applicables en parallèle

• Convention régionale sur les règles d’origine préférentielles PEM

• Instrument international multilatéral contenant les règles PEM

• Référence à la Convention PEM dans les protocoles sur les règles d’origine

• Deuxième ensemble de règles d’origine mis en œuvre à partir de septembre 2021

• Règles transitoires basées sur la Convention PEM révisée

• Mise en œuvre au travers d'accords bilatéraux entre les Parties contractantes à la Convention PEM

État des lieux 



Union 

européenne

AELE

Balkans occidentaux 

(AL, MK, RS, ME, XK)

Liban IsraëlÉgypte

Tunisie

AlgérieMaroc

Turquie

Jordanie
Palestine* Géorgie

Ukraine

Rep. de 

Moldavie

Partenaires utilisant au moins un accord avec les

nouvelles règles d’origine (transitoires) PEM

Partenaires envisageant d’utiliser 

les nouvelles règles d’origine 

(transitoires) PEM

Îles 

Féroé

Bosnie-Herzégovine

* Cette désignation ne doit pas être interprétée comme la reconnaissance d’un État de Palestine et est sans préjudice des positions individuelles des États Membres 

sur cette question.

État des lieux – Mise en œuvre
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CONVENTION PEM

Domaine :
Parties contractantes 
à la Convention PEM

(ou partenaires avec
règles du modèle PEM)

RÈGLES D’ORIGINE
TRANSITOIRES

Domaine : 
Parties contractantes 

actives

Base légale = Accords de libre-échange
(Protocole sur les règles d’origine) 

Conditions du cumul :
Règles d’origine identiques

+ ALE

Décisions des organes conjoints
-

Ensembles de règles d’origine

Application

en parallèle

Perméabilité



Perméabilité : 
Travailler avec deux ensembles de règles d’origine

• Focus sur les partenaires PEM qui utilisent 2 ensembles de règles d’origine

UE, AELE, JO, PS, FO, GE, AL, MK, RS, MD

En cas de cumul : 

Une preuve de l’origine 

émise dans le cadre des 

règles d’origine 

transitoires n’est 

possible que si elle 

repose sur une autre 

preuve « transitoire ». 

Union 

européenne
Norvège

Suisse

Preuve 

Convention PEM

Preuve transitoire 

PEM



Union 

européenne
Norvège

Suisse

Preuve 

Convention PEM

Preuve transitoire

Preuve transitoire 

PEM

Demande de 

remplacement d’une

preuve PEM par une 

preuve « transitoire »

1re étape de la perméabilité :

Délivrance rétrospective d’une 

preuve transitoire PEM

Art. 21 d)

Perméabilité : 
Travailler avec deux ensembles de règles d’origine

Condition existante



Demande de flexibilité accrue

Perméabilité :
Travailler avec deux ensembles de règles d’origine

Union 

europ

éenne

Suisse

Preuve 

Convention PEM

Règles

transitoires

Norvège

Preuve transitoire PEMUnion 

europ

éenne

Suisse

Preuve 

Convention PEM

=> Possibilité d’introduire la 

perméabilité dans tous les 

protocoles relatifs aux 

règles d’origine

Perméabilité :

Équivalence de la preuve 

PEM

(sous certaines conditions)



The exporter of the products covered by this document (customs authorization No ............................( 1 )) declares 

that, except where otherwise clearly indicated, these products are of ............................( 2 ) preferential origin 

according to the transitional rules of origin. 

 

.......................................................................................... ...........................................................................................

........ (Place and date) ( 3 ) 

............................................................................................................................. ........................................................

........ 
(Signature of the exporter, in addition the name of the person signing the declaration has to be indicated in clear script) ( 4 ) 

RÈGLES 

TRANSITOIRES

Preuve de l’origine



Matrice spécifique publiée pour les 

« règles transitoires »

JO C405 du 21 octobre 2022

Dernière communication de la Commission 

pour la Convention PEM publiée le

15/10/2021 (JO C418)

Tableau des possibilités de 

cumul (« Matrice ») 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/fr/TXT/PDF/?uri=OJ:C:2022:405:FULL&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.C_.2021.418.01.0024.01.FRA&toc=OJ:C:2021:418:TOC


Adoption des règles d’origine révisées

=> L’adoption des règles d’origine révisées de la Convention PEM ne peut se faire 

qu’à l’unanimité des Parties contractantes

=> Le processus consiste en l’adoption des règles d’origine transitoires

=> Les règles d’origine transitoires seront remplacées par les règles révisées de la 

Convention PEM lorsqu’elle sera adoptée.

• Modernisation à venir :

=> Certification électronique en tant que preuve valable de l’origine

Prochaines étapes



Merci

© Union européenne 2020

Sauf mention contraire, la réutilisation de cette présentation est autorisée sous la licence CC BY 4.0. Pour toute utilisation ou reproduction 

d'éléments dont l'Union européenne n'est pas propriétaire, il peut être nécessaire de demander l'autorisation directement aux détenteurs des droits 

en question.
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